
Cycle "découvertes" : 
initiation à la gestion forestière 

 

Cycle de 4 jours 
en 2 parties indissociables 

11 et 12 juin / 2 et 3 juillet 2026 

                                                                  
 
 

06 62 33 31 05 
 
sylvie.bovet@cnpf.fr 
 
CETEF Formation de Franche-Comté 
Maison de la Forêt et du Bois 
20 rue François Villon 
25041 Besançon Cedex 
 
 
 
 

 

Association loi 1901 réunissant les organismes régionaux 
du développement forestier et les propriétaires forestiers 
intéressés par la formation, le CETEF Formation de 
Franche-Comté vous propose des stages FOGEFOR 
faisant intervenir des professionnels spécialistes et des 
propriétaires expérimentés. 

Sylvie BOVET 
 

 

 

 



 

- Avoir une vision d’ensemble et initier un intérêt pour 
la gestion forestière. 

- Connaître les différents intervenants en forêt. 
- Assimiler du vocabulaire spécialisé et des principes 

de base (croissance des arbres, sylviculture, 
méthodes de cubage, règlementation, fiscalité…). 

- Comprendre les diverses opérations qui sont 
préconisées et gérer durablement sa forêt. 

Secteur Besançon (25) 

Rendez-vous à préciser 
 
De 9h à 18h environ (de 9h à 17h30 le vendredi) 

 

 Patrick LECHINE, CNPF, animateur FOGEFOR 

 Ingénieurs et techniciens intervenant en forêt privée 
(CNPF, Chambre d'Agriculture, coopérative Forêt d'Ici…) 

 J’adhère à l’association CETEF Formation de Franche-
Comté et m'engage à régler le montant de la cotisation 
2026 (vote à venir, pour information 60 € en 2025) 

CETEF Formation de Franche-Comté – Stage FOGEFOR 
Maison de la Forêt et du Bois 
20 rue François Villon 
25041 Besançon Cedex 

15 avril 2026 (et au-delà dans la limite des places 
disponibles si le stage est confirmé). 

Découvertes (initiation à la gestion forestière) 
 

Cotisation à l’association CETEF Formation pour 
l’année 2026 : montant à préciser, pour information 60 € 

en 2025 (virement ou chèque à l’ordre de CETEF 
Formation, encaissement au début du stage). 
 

En cas d’annulation du stage (nombre d’inscrits 
insuffisant au 15 avril), le chèque vous sera retourné. 

 

Les stagiaires conservent à leur charge les repas et 
les déplacements (qu’ils réalisent avec leur propre 

véhicule). 

 
 

Le stage s’effectuera avec un minimum de 15 inscrits et dans la 
limite de 25 participants.  
 

Exercices au cours et à l’issue de la formation, permettant aux 
formateurs et aux stagiaires d’apprécier la bonne progression de 
chacun. Evaluation par questionnaire après chaque module. 

 

Les stagiaires doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile. Le CETEF Formation et le CNPF sont eux aussi assurés. 

L’association CETEF Formation et le CNPF Bourgogne- 
Franche-Comté organisent ce cycle d’initiation à la 
gestion forestière dans le secteur de Besançon et ses 
environs. Il se déroulera sur 4 journées, fractionnées en  
2 modules indissociables : 11 et 12 juin puis 2 et 3 juillet 
2026. 
 

Il sera proposé un programme varié, animé à la fois en 
salle et sur le terrain, permettant d’acquérir un premier 
niveau de connaissances dans le domaine forestier. Les 
stagiaires bénéficieront d’un éclairage sur les aspects 
techniques, économiques et juridiques, utile pour mieux 
valoriser leur patrimoine et communiquer avec les 
interlocuteurs professionnels de la forêt. 
 
 
 
 

Programme sur 4 jours 
 

11 juin 2026 : Découvrir les composantes de la forêt en 
Bourgogne-Franche-Comté 

 Présentation forêt régionale/filière forêt-bois 

 Organismes intervenant en forêt 

 Principes de croissance d’un arbre 

 Reconnaissance des principales essences 
 

12 juin 2026 : Identifier les différents types de  
peuplements forestiers et leur sylviculture 

 Types de peuplements et gestion, stations forestières 

 Illustration sur le terrain, exercices de description 
 

2 juillet 2026 : Fiscalité ; méthodes pour améliorer ses 
jeunes peuplements  

 La fiscalité forestière 

 Le renouvellement, l’entretien des peuplements et les soins 
aux arbres ; exercices de diagnostic (renouvellement et 
travaux sylvicoles), adaptation aux changements globaux 

 

3 juillet 2026 : Gestion durable de la forêt, connaissance 

des dispositifs qui l’encadrent ; estimer et vendre ses bois 

 La réglementation, les outils de gestion (documents de 
gestion durable) et la certification PEFC  

 Le cubage et la vente des bois ; exercice d'estimation-
cubage d'arbres sur pied 

 Evaluation, bilan / conclusion du stage 
 


